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Chambre des Représentants. 

SW.CE DU -t 7 JUILLET 1895. 

Projet de loi aJtportant des modifit'ations ,\ la loi organique de l'instruction 
primaire du 20 septembre 1884 (1). 

AMENDEMENTS PlltSENTÉS PAR !U. HOYOIS ('). 

··-- 
1. 

li est ajouté i1 cc projet : 
L'article 1 de la loi orga11Üj11e du 20 sep 

tembre 188 4 s11r l'instruction primaire est ainsi 
modifié: 

1. Il y a, dans chaque cormwme, au moins 
1me école primaire réunissant ie« conditùnu pre 
vues par îarticle 9 de la loi du 20 septembre f 88 4, 
modifié comme il sera dit ci•dessow,. 
Toutefois, deux ou plusieur.~ communes peuoent, 

en cas de ,iécessité, être autorisées por le Roi ci 
se réunir pour n'en fonder ou 11·c11 entretmir 
qu'une seule. 

2. Ternies les écoles réunisscml les prédites 
cu11ditions et aussi lonylemps qu'elles les reu- 
11Ï$~eitt, terni celles créées par les udmintuvoüons 
communales 'JUC celles créées par l' i11itiative pri 
vée - ces dernières pour le cas vit lei de11wmie 
en est [oite ainsi qu'il est dit ci- dessous - sont 
comirlérées com111c " étalilissements d'11tilitc pu 
blique >> et portent cette dénomination. 

5. Po11r toute érofo créée par l'foilialive pri 
vée, la demande tendant à ce qu'~l/e soit décrétée 
d'utilité publir;tu est adre.,sée à l'admi11istralio11 
commrmale de lu loculite .mr le territoire rlc 
laquelle elle est situé!. Recépissé daté en est 
délivré. 

'•· Lodminisiretion commllnule se borne <1 

uéri(ter l'e I istence des prédites co,idilio11s, à l'i11- 
tcri;e11tiort d'1111 rlélé91u} du che] ou dit comité 
directeur de l'école. 

5. A défaut de décision contraire, l'école est, 
sans l'aecompli~semenl d'aucune autre formalité, 
1·eco11nue comme t!tablissement d'utilité publique 
w1 mois oprès le dépôt de la demande. 

En cas de rejet de la demande, recours peut 
ett·c formé cuprès du. Roi, c11déut1s lii quinzaine 
à dater de la 11otification du rejet. Enouèt« 
supplémentaire petit être demandée. Celle-ci 11e 
se fait, com111e la première, q11' û l'intervention 
d'un délégué d11 chef ou dti comité directeur de 
iécote dont il s'uyil. 
Décision intervient dans le mois à compter 

(1) Projets de loi, n'" 2015 et 153 
Coordination des dispositions d11 projet de loi présenté le 11 juin 1895 avec celles de la loi 

du 20 septembre 1884 qui resteraient en vigueur, 11° 245. 
Amendements présentés p~r M. llellepuue coordonnés avec le texte de la loi du 20 sep• 

rcmbrc 1884 cl avec les disposi lions proposées par le Gou vcmement, n° 273. 
Amendements présentés par M. lloyois, 11° 27t,, et remplacés par les présents amendements. 

(') Les modifications apportées 1m projet du Gouvcrncmen l sont imprimées en caractères 
italiques. 



fN• 177.} ( 2 ) 

de la date du retours. A défaut de décision 
contraire endéans ce délai, le recours est consi 
déré comme admis. 

fi. Ln demande t'1I reconnaissunce et le 
rl'rou,·,ç é1,entuel snnr signéll : #0 soit par le 
rhef rie l'titahli.ç1;ement 011 pnr le pré~idfmt de 
son comité-directeur _çj l'école romprmfl au 
moins $0 élh•e,; dans le« cnmmunp,ç de 
2.000 dme.ç au moins, JO dan« les communes 
de 1,000 âmes au moi1u, 20 dans celle« de 
moins de 1,000 bobittmts ; 2° soit par vinqt 
rhef.<; de famille ayant des enfont» en â_qe ~le 
la fréquenter. 

7 Dans le ra.<; nù l'érnle n'a po» de comité 
direct Pur, la rernnnni,ç11ance rie son coraetère 
rl'érnlili.ç,çpmpnf d'uriliré publique ne continue 
ri lui profiter, de tlrnit; qui'. durant trois mois 
ri partir de la date où relui qui l'a obtenue à 
rnç/> ses [onetùm«, pour une causfl quelconque, 

F,nrléan.~ re délai, fr nouvenu chef de l'éla 
lifis!lrmenl est tenu de [aire Ies rliliqences 
11ére.ç,çaires pour en ol>tenir la contirmotion. 

Le délai lui imparti'. à cette fin pP.111 être 
prnroq/> suivanf les eirronstonces. l/adminis 
trntio» communale statue .~ur sa demande rie 
rroroqation endéans fa huitaine, Duns le r,a,ç 
,lp reiet, recours peur étre [orm» n upr·l>s du 
Rni mr/rian.ç mie 11m111fdle huitaine. Dérision 
internien: endtlnn.'> fa (ftiinzaine. 

8 Dons f,, r"ç oii l'éco!« e."it diriqée par un 
rmn ité; la recnnnois.rnnce de son caractère 
rl'uliliré p11"1iq11e perdure aussi lonatemps 
?11'ni.~fenf /r.ç conrlition11 ovxquelle« elle rfait 
whorrlonnilr au momrnf nii elle a. été demandée. 

Le comité t/frp,•feur détermine le nombre 
tle« classe» ot l'ef11i r/l'ç i11slif11/enrs. 

Tl jnnil de la pN.,nnnification civile, s'il ln rëclame. 
Iïn ns ri' cas, il r,,f rPrrf,en/é m iustice par son prl 
sident . pmf pn,,Mf'r Il', innneuble« sennin! rie locaux 
r/'frr,/p Oil an laaemrn! tf11 prrwurœl rnsffqnant et 
recevoir âr« dnns "' rlrs lru«, rn11s rrscrve d'approba 
tion po11rs11ivil' conîormémmt a11 .~ de /'article 76 
rfp fa loi communale nnns fp ras où les dons et Ieq« 
r,rJrternient sur ries immeuhles que le comité ne peut 
pas étre autorisé il ranserner , 11.n délai sera fixé 
cndéan» Ieane! fü rlr1,rnnf être aliénfs. 

La list« rlf', membre. rfr ton! comité noulan! io11ir 
rie la pasonni{icntion riuil« es! rlépnsfe rm secrétariat 
rie la rmnmune ni, l'lrnle est située avec une e.xpàli 
tion. siqnée par e11.1' tous. rlr la résolutum au:r termes 
rfr (aq11dle ils rllclam1/ 11(111/oir en iouir. TWe doit 
contenir les nom, 11n!n0111,, pmfe.mon et rlomir.1le de 
chncun d'eux Tl pourra en être pris cnnwwnicafion 
ou obten« CtJpie. Elle sera pnhli/e, n. peine de dom 
mages-intérets contre le fonctionnaire en défrwt, par 

les soins du secrétaire communal et par la voit du 
Moniteur, en déans la quintaine à dater de son drp6t. 
La personnification civile existera ?1 dater de cette 
publication. 
Tout changement dans la composition du comité 

directeur d'une école reconnue d'utilité publique 
imtis.mnt de la personnification civile est signalé 
et publié de la même manière. 

Le retrait de la perwnnifiration civile est 
prononcé par les tribunaux. à la requête du Mi 
nistère public, lorsque l'école a ce.~sé d'exister ou 
que le comité a cessé de comprendre deux per 
,fonnes ou moins 

Les comités Mnt, après le retrait de la person 
nification civile, réputés la posséder encore pour 
leur liquidation. 
Tot1fe pièce émanant d'un comité à qui la per 

-~onnification civile a été retirée, mentionne qu'il 
est en liquidation. 
l'avoir d'un comité qui a cessé de jouir de la 

personniflcalion civile ne peut être partagé entre 
ses membre.~. Ce comité désigne l'institntim: simi 
laire à laquelle il sera dévolu. A défaut de sem 
blable llttril111tion endéans les trois mois di« retrait 
de la per.vonnifiration rioi!«; cet oooir sera réa 
lisé par les soins de l'administration du domaine 
et le produit en sera réparti, par arrêté roual, 
entre toutes les écoles similaires de la commune, 
s'il en est, sinon entre eelle« du canton. 
Sera pttni d'une amende de 26 à 500 troncs, 

le président d'un comité .foui,çsant de la person 
nification civile q11i n'aura pas signalé, comme 
il est dit ci-dessus et endéans les trois mois, w1 
chanqemetü qui .~e serait produit dans la com 
position de ce comité. 

9. Toute décision <l'une administration com 
munale aux termes de laquelle une école cesse 
d'êf1'e considérée comme établissement d'utilité 
vubliqtte parce qri' elle ne réunit piu» les candi 
tions nrescrite» à cet effet, est soumise à l'avis 
de la Députation permanente et à l'approbation 
du Roi. V nrrêté royrû approuvant ou infirmant 
cette décision est motivé et inséré au Moniteur. 

Il. 

L'article premier du projet du Gouvernement 
est modifié comme suit : 

1 ° Les écoles primaires créées par les ndrni 
nistrotions communales sont dirigées par les 
communes. 

Le conseil communal détermine, suivant les 
besoins de ln localité, leur nombre et celui des 
instituteurs. 

Toutefois, les résolutions des conseils corn- 
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munnux portant suppression d'une école JJri 
maire existant à ta date de la mise en vigueur 
de la prëseiue loi seront son mises it l'avis de lu 
Députation permanente et i1 l'approbation du 
Hoi. 

L'arrêté royal autorisant ou refusant la sup 
pression seru moti \'é et inséré au Moniteur. 

Il sera fait de même pour la suppression de 
toute place d'instituteur existant à la date de la 
mise en vigueur de la présente loi, aussi lo11g 
temps qu'elle sera occupée var le titulaire en 
{onctions en ce moment et qu'il ne se trouvera 
pas dans les conditions requises pour être admis 
il la pension, 

2. les dispositions des alinéas 5 et suivants de 
i'artiele ·I" de la loi organique de l instruaion 
primaire, modifié co11111,e il est dit ci-dessus, sont 
égulement applicubles, s'il y a lie11, au.r écoles 
yurdiennes el aux écoles d'adultes. 

Hl. 

L'article ~ Liu projet du Gouvernement est 
modifié ainsi qu'il suit: 
Seuls les c11fo111s pauvres reçoivent l'instruc 

tion gratnilcmcnt. 
La commune veille i1 ce que Lous ceux qui 

ne iréqucutcut pas une école 11011 recon11ue 
puissent la recevoir dans une école déclorée d'uti 
lité publique. 

Ont seuls droit à l'enseignement gratuit pour 
leurs enfants, el ce dan, unues les écoles déclarées 
d'utilité publique, ceur qui ne payent pus au moins, 
«11 profit de t' b'tat, en co11tributio11s directes, pa 
tentes comprises, ,JO [runes dam les communes 
de moins de 5,000 huuituuts, et lii francs dans 
les autres. 

Le conseil communal, après nvoir entendu le 
bureau de bieufaisance, dresse, chaque année, 
la liste des enfants admis à recevoir l'enseigne 
ment gratuit dans les écoles déclerée« d'utilite 
publique .. 

Il détermine lu rétribution duc de cr chef,par 
élève, aux écoles c,·éees par l'initiative privt!e qui 
ont été reconnues d'utitite publique. 
La prédite liste, ainsi que la quotité de 111 

rétribution, est approuvée par la Députation 
perrnuueute, sauf recours au Eloi 

La Députation permanente détermine, sauf 
recours an Iloi.la part contributive qui incombe 
au bureau de hicnfaisancc dans les frais d'in 
struction des enfants pauvres; la part assignée 
aux bureaux de bienfaisance est portée à son 
budget, 

Il seru exigé, des enfants dotü les parents n'au 
ront pas droit à la gratuiU, un minerval qui ne 
pourra ê11·e supérieur à 2 (rn11c1 par mois. ll 
sera le même pour toutes les écoles de la même 
commw1e déclarées d'utilité publique. 

Le sixième alinéa de cet article du projet du 
Gouvernement est :;upprimé . . , .. 

L'article 5 du projet de Gouvernement est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

1. L'instruction primaire comprend l'ensei 
gnement de la religion et de la morale. Les réso 
lutions des conseils communmtx décidant que cet 
e11seignement ne sera 1ias donne ou n'aura plus 
lieu seront motivées et transmise.~ au Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, qui les 
fera pu/Jlier par la voie du Moniteur. 

En outre, l'instruction primaire comprend : 
La lecture, l'écriture, les éléments du calcul, le 
système légal des poids et mesures, les éléments 
de la longue française, flamande ou allemande, 
ainsi que du travail manuel, scion les besoins 
des localités, la géographie, l'histoire de Bel 
giqne, les éléments du dessin, de l'hygiène, du 
chant et de ln gymnastique. Elle comprend, <le 
plus, pour les filles, le travail <le l'aiguille, les 
notions de l'éeonomie domestique el dtt ménage, 
el, pour les garçons, dans les communes rura 
les, des notions d'agriculture, 

Les communes ont la faculté de donner à ces 
prog1·11mmes les extensions reconnues possibles 
cl utiles. 

:-.!. Les ministres des cultes sont invités à 
donner l'enseignement de la religion et de la 
morale dans les écoles erëees par les administra 
tio11s communales, on à le faire donner, sous 
leur surveillance, soit par les instituteurs qtti y 
consentent soit par toute autre personne par eux 
déléguée à cet effet. 
3. Les enfants dont les parents en ont fait 

ln demande cxp1·essc sont dispensés d'y assis 
ter. 

4, Il se donne durant la première ou la der 
nière demi-heure, le matin ou l'après-midi. 
Toutefois, dans lecas où aucun enfant d·u11e ctaue 
n'a été dispensé d'y assister, il peul se donner 
pendan; les autres heures de classe, si les besoins 
du service du culte l'exigent. 

!:,, les communes veillent à ce que rien ne 
mette obstacle à ee que cet enseignement soit en 
touré du respect qu'il comporte. 

6. Lorsque, dons une commune où t'e11sei- 
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9,11m1ent tle la religion el de la morale ne figure 
a,z proqraïume d'u11cu11e des écoles orya111.çée.~ 
r,ar elle, vingt cl,efs de [amille ay«nl de-; 
en] uuts en tige d'étule demandent que leur» 
m/ unis reçoivent w1 enseignement conlession 
uel, le /lui peut oblige,· lu commune ù créer, u 
l'ui>age de ers en/unis, 1111c ou plusieurs classes 
spéctules, dans un local speciul, J;or9wlisaliu11 
et lu tlirectum. de telle clusse ou de ces clavses 
uppurtient u w1 comité ile cwq membres tm 
moins, nommés par arrête royal sur 1111e liste 
double de cuntlitluts presentes par lesdits che]« 
de [umille. Ce couuté comprend, autant que 
possible, un ministre du cuiu ti la coniessio» 
duquel ces 1'!1e/'s de [amille 11n1arUe1111e11t. 

7. Lorsque, dun-, une commune où. l'ensei 
g11eme11t de lu relzgwu el de: lu morale /iyurn 
au progrumme d,: toutes le:, écoles orga11i:,ées 
pur elle, \lugl chd',, de la11111le,1y,111t d1•:, enfants 
en àgc d'étole demandent que leurs enfants 
surent dispensés d u:,~i:,ter au ccurs t.le religion, 
le Uoi rcut o!JligLr l.1 ('OlllllJUIIC :1 organiser à 
l'usage tic ces eufunts, une 011 plusieurs cl,1:,:,c::, 
spéciales, 1111 /Je.~011i duu« un Lor al speciul, 

La di.~11osilw11 suivante est ojoutee au pro1et 
du Gouvernement: 
L'article 5 ile lu loi du 20 septembre 1884 

est ruflaclte aux d1:,pos1tw11:, qui préci\dent, wb 
n~ 11', el modifié co111me w1t : 

L'instituteur s'occupe, uvce une rgale solhc: • 
tude, tic l'éducauon et <le 1'111:,11 tH'l1011 des 
enlants con fiés it M'::i ,0111s li ne 11q,ligc aucune 
uecasion de leur nu-ulquer lt::, préecptcs de ld 
murule, de leur 1mp11·e1· le :,1•11t1111c11t du devou-, 
l'amour de la patrie, le respect tic::, 111st11u111ms 
nauonales, 1 attachement aux hbertés consutu 
tiouuellcs. li s'absuent dans son enseignement 
de toute attaque coutre les co1n1cl1011:, reh 
g1cu:,c:, de-, Iuunllcs dont les culunt-, l111 sont 
couhés. 

l "article 4 du pru7et du Gouvernemen! esl 
111od1fie wmme suu : 

L 111spccl1011 <le l'enseignement de la rchgron 
et lie la morule t:.l excrt éc pnr les délégué::. des 
chels des cultes, Ces dclégués rcmphssent leur 
111Î:,:,10ll dans de» ( oniiiuons à del cr miner pur 
an ele royal. ils peuueu! assister aux con Cé 
rences cantonales lie~ instituteurs. 

Les chels <le::. cultes noti/ccnt la nomination 
<le leurs délégués au Miubtrc de l'Iuténeur et 
de I lnstrueuon publique, qui, après en avoir 

donné acte, lrnnsmet les informntions néees 
saires aux administrations provinciales el com 
munales, ainsi qu'aux i uspcetcur- de l'enseigne 
ment primaire. 
Tous les a11-,, au mois d'octobre, chacun de, 

cher~ des cultes tulresw :111 Ministre de l'Inté 
rieur cl de l'Instructiou publique un rapport 
détaillé sur la manière dont l'en,cignement de 
la morale et de la rcl1g1on est donné dans le, 
écoles soumises :111 régime de la présente loi 

VII. 

L'ai tir le :i du projet du t.ouv e, nemcnt est modrne 
comme ~111t 

l. Les Iuns de l'uistrucuon purnarre, dans toutes 
les ecoles, süuees 1nr leur terrüoirc, qm ont eté 
dectarëes ctabtissemcnts d'ut1lllé publique, sont :i la 
charge des communes, sous réseroe de la pmt d'in 
tcruention des p1ournce1 el d1' l'J~till, telle qu'elle est 
reqlëe pa: la présrnte [01. 

'.! ,"leanmo,m, lei mnw1.1111es ne seront pas tenue, 
d'tnteroenn , avant le fei octobre 1896, dans lei [rtu, 
d('1 ecoles, 1eco1111ue,1 r0111mc etuhlissements d'ultl1lc, 
publique qu: n·nurme,!I pa, fie orçanuées ou tulop 
tées par elies avant lo 111111' 1•11 vigueur rie la présente 
lot. 

A dater du fer octobre 18.96, elles sut.pot tcront /,'1 
frais - ,ous deduciun: des mine1 vals de, élèves 
payan1.1 - de« ecoies cieées pnr l'inuuüue priuee el 
reconnw:.1 d uulue publique, uu 111axw111111, il c0111·111- 
rr1u·e des ,10111111n suwantr, · 
l0 Tu11/ement1, peusion«, el uulennutés du cite/ 

du local de îerolc cl du loqemcnt dn peï sonnel 11 
r1111111/ d1 ou : 

't0 U11e wm111e fi.te pnr cla ,se, poiu frais de 
cltanflagr, 1l'écla1rage et d'mtreuen du local el clu 
1110/Jtlœ1 , 

:1,, lme 1011ww fixe, pai élève, pour [oui 11t1111e.1 
classique: lllU ecolieï s nuliqenls ; 

4° Une somme fi,rr pour ïenseujnement 11wn1tel 
(s'il y Il lU'/1), 
tes som 111e1 a co11cnrrence desquelles les co11mm11e, 

inter viennent dans lesdits frais sont tletermmées 
d'avance et de co1111111rn accoul entre elles et le chef 
de l'euibltssement 011 le conute au profit duquel l'écol» 
a éu: declarée émbussemen; d'utilité pubiique. A 
tlqtuu d'entente, elles sont [cxees 71ur le Roi, sur le 
1 rcours de la. partie la plus diligente et api es 1w1s de 
la Deputanon permanente. 

3. Lu province mtervient tlaus les /i·a1s 
âtustrucuon primaire, par voie de subsides, 

1 enarus ~ uwa11t les mêmes rèqle: que cenx de 
l'Etat, pour une somme qui ne peul ètrc rnfé 
ncurc au produit de deux centimes add1t1011- 
ncls au 111·111c1pd des contnbuuons directes et 
qui doit être consacrée exclusivement uu ser 
"vice ordinaire de toutes les écoles recoanuei 
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comme établissement d'utilité p11blit111e à dater 
du 1·• octobre /896 el, jusqu'à celte date, à 
celui des écoles organisées ou adoptées pa,· la 
commune a11a11l la mise en vigueur de la pré 
sente loi. A dater du ,te• octobre 1896, cette 
somme 11e pourra être in{étieure au produit de 
trois centimes additîo11nels au principal des 
contributums directes. 

.1 .. Aucune commune ne peul obtenir u11 

subside de l'f:tat, ni de la province, pour l'iu 
struction primaire, que si elle consacre à cet 
objet une somme au moins égale au produit de 
quatre centimes additionnels au principal des 
contributions directes et que si elle exécute en 
tous points lu loi sur l'instruction primaire. 

:5. le payement des sommes dues aux écoles, 
reco111mes d'utilité publique, créées par l'initia 
tive privée se (ail me11s11eUe111e11I. 
Si la commune reste en retard ou refuse de 

les payer, elles le seront directement par l'!Ùat 
et le montant en sera déduit .des subsides il 
allouer sur les fonds du Trésor public et, au 
besoin, sur ceux de la province. 

6. Tou les les sommes dont lu commune dis 
pose pour l'instruction primaire forment un 
fonds spécial, qui ne peul être employé i1 un 
autre service, 

ï. Un crédit, volé annuellement par ln Légis 
lature pour le service ordinaire de l'instruction 
primaire, sera réparti entre toutes les écoits 
reconnues comme ëtablissements d'utilité publi 
(JUe, suivant des règles uniformes ile réparti 
tion. 

La base principale <lu calcul du subside i1 
nllriLucr à chaque école sera le nombre des 
classes distinctes qu'elle comprend. 
ll sera accordé, s'il y a lieu, des subsides 

complémentaires aux communes tlon; les char 
ges financières, du chef de l'enseignement pri 
maire, excéderaient la moyenne de celles 
auxquelles elles ont eu à (aire face durant les 
années 1891 à 4895 inclusivement, et à con 
currence de cet excédent, 

Toutefois, l'allocation <le subsides complé 
mentaires ne pourra avoir pour résultat Lie 
porter la part d'intcrvcnuon de !'Élut dans les 
frais du service ordinaire des écules primaires 
à une somme su périeure au double de l'allocn 
tion communale nette, ni de foire descendre 
celle dernière nu-dessous du produit de quatre 
cen urnes additionnels au principal des contri- 

butions directes ni au-dessous de la moyenne 
qu'elle a atteinte pendant la période quinquen 
nale mentionnée ci-dessus. 

Les subsides complémentaires alloués lors 
de la première application des présentes dis 
positions ne seront modifiés, pour les exer 
cices ultérieurs, qu'en exécution des clauses 
restrictives énoncées au paragraphe précédent. 

Des subsides spéciaux seront accordés aux 
écoles adoptées d'ollicc dont l'adoption pur le 
Gouvernement cessera en vertu de la présente 
loi, i1 condition, toutefois, qu'elles conservent 
leur importance actuelle. Le montant du sub 
side spécial sera calculé de manière à assurer 
à chacune de ces écoles une subvention totale 
de l'État égale à celle dont elle a joui pendant 
l'année ·1895. 
Des subsides extraordinaires pourront être 

accordés <m.r écoles recomwes comme élabli/ise 
meuls ,l'utilité J)uf,lique, dans les {rais des 
quelles les communes el les prooinces n' inter 
viendront pas avant le 1" octobre 1896. 

Aucune dérogation aux règles générales con 
cernant la répartition des subsides <le l'État ne 
sera admise qu'à raison <le circonstances tout il 
fait exceptionnelles et en vertu d'un arrêté 
royal motivé et inséré au iJlonileur. 

Chaque année, il est annexé à la proposi 
tion du Budget un tableau détnillé de l'emploi 
des fonds alloués pour l'instruction primaire, 
tant par l'Ètnl que par les provinces cl les com 
munes, pendant le dernier exercice dont les 
comptes sont arrêtés. 

Un arn!lè royul déierminera les mesures que 
porte l'exécution dii présetu article. Il déter 
minera, nolamment, le taux de subuention, en 
tenant compte de la circonstance que l'ensei- 
9ne111e11t religieux fig111"e ou ne fig1're pas 
au programme de l'école et il formulera toutes 
les autres règles de répartition qui seront 
reconnues nécessaires. 

VIII, 

L'article 6 dtt projet du Gouvernement est 
modifié comme suit : 

L'article 7 de ln loi du 20 septembre 188'• 
est modifié, complété et divisé comme suit : 

1. ART, 7•. - La nominntion, la suspension, 
la mise en disponibilité par mesure d'ordre et 
la révocation <les instituteurs nommés par la 
commune appartiennent au conseil comrnu 
nul, 
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2. ,1 modifier comme suit le~ 7 cle cet arti 
cle du 7Jrojet : 

« Les mêmes règles, en cc qui concerne les 
peines disciplinaires, sont applicables aux 
membres du personnel des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes orçanisées pm· les com 
munes, ainsi qu'aux maitres spéciaux iles écoles 
primaires également orqtmisées 11ai· elles. 

5. Ajouter au § 7' de cet article les mol'> 
• dèclurée cl'utilité publique • après ceux-ci : 
« L'instituteur en chef d'une école de deux ou 
plusieurs classes •. 

4 .. Modifier comme suit le S 7J de cet article: 
Le Conseil eornmunnl fixe le traitement des 

instituteurs communaux. 
Le uuitcment, casuel compris, des institu 

leun; iles écoles reconnues rom me établisse 
ments tl'ulililé Jntblique, ne peul être inférieur 
ù la sonui:ic indiquée pour chaque catégorie de 
communes clans le tableau suivant (.mit le 
tableau). 

!j. Maintenir ensuite les trois alinéas sui 
vants du projet aver: l'amendemen: de la sec 
tion centrtü«. 

li. A l'alinéa suivant, (aire .rniure les mots : 
~ l'instituteur, ~ qui le commencent, des mols : 
• d'une école reconnue comme établissemc11l 
d'utilité publique >>. 

Intercaler ensuite cc qui suit: 

7. Néanmoin», les dispositians des trois 
alinéas qui précèden! 11e sorti Hpplù:ubles qu'ù 
duier cl u 1" octobre 1896 en ce qui regarde le« 
ér:oles,déclcm!es cl' utilité publique, dam les frais 
desquelles les co11111,u11cs et les prnvi,1res n 'i11- 
teroienilren; pas avant celle date. 

8. Au <lcrnicr alinéa de cc ~ 7d, de l'ar 
ticle G <lu projet du Gouverncruent, ajouter 
après « <les instituteurs • les mots : « des 
écolts reconnues conune étoblissements d'utilité 
zmblique ». 

U. Ajouter nux mols ; "l'inslillltenr •, qui 
commencent k premier alinéa de l'article 7• du 
projet du Gouve!'llemenl, les mots • d'une école 
reco1111ue cu111111c élalilisse111e11t d'tttilite pu 
blique». 

Modifier le 3< ulinén comme suit : 
La première période quatrieunale prendra 

cours le i •r janvier 18~2 pour les instituteurs 

nommés ;, titre définitif avant cette date dams 
une école communale ou osloptée; pour les 
autres, clic commencera le fer janvier qui suit 
la date de leur nominution définitive. 

10. Substituer aux mols : • dans l'enseigne 
ment primaire communal • qui terminent le 
dernier alinéa de cet article, les mots : • dans 
une école primaire l'econnue comme rtal,lisse 
ment d'utilité 7)u1Jlique •. 

IX. 

,Jlodi/ie1· comme suit l'article 8 du 7irojet: 
L'article suivnnt est ajouté à la loi scolnire : 

E11 cas de maladie d'un membre du person 
nel enseignant des écoles 1·i1,:ommes co111t11t' 

étai,tü.semeltls ,l'utilité 7mblique 11011 placé 
dans h1 position de disponibilité, le collège 
échevinal, s'il s'agit tl_.une école culmi11istrtie 
par la commu11e, le chef' de l'établissement ou 
Le comité directeur, s'il s'agit tl'un« école créée 
par l'initiative prioée, peut désigner, pour 
remplacer cet agent, pendant la Jurée de son 
congé, un intérimaire choisi pnrmi les institu 
teurs diplômés. 

Le conseil communal, s'il s·agil rl'1111e école 
tulministrée var la c_ommurte, le che( d'établis 
sement ou le comité directeur s'il s'agit d'une 
autre école recomwe comme étllblisse.mcnt d'uti 
lité publique, fixe le taux de l'indemnité ù 
payer il l'intérlmuirc. Cette indemnité ne peut 
être, par année, inférieure à 1,000 francs pour 
les sous-instituteurs, et 11 l ,'.:.100 francs pour les 
instituteurs ; clic est calculée d'après le nombre 
de jours pendant lequel l'inténrnairc e.rerce 
ses Ionctious, et clic est payée mensuellemem. 

La dépense résultat de l'intérim est suppor 
tée comme suit : 2i~ par l'État, ~1~ par la 
co1111nm1e, s'il s·agit d'une école udmi11istrée pm· 
elle, par le chef de l'étoblissement ou pa1· le comilé 
directeur s'il s·ugi! d'une autre école. 

X. 

l'article 9 de la loi d11 20 septembre 18 S4 
est modifié com111e suil : 

1. A ucu ne école primaire ne peul étrc recon 
nue d"utilité publique à moins de se son mettre 
aux conditions suivantes : 

t O Elle doit être établie dans un local con 
venable; 
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2• Elle 11e peut comprendre, dans son per 
sonnel enseiqntmt, aurun intlinùlu : a) tombant 
sous le coup de l'article 20 de la loi d11 

,J 2 avril 1894, h) en état d'interdiction judi 
ciaire, c) «[an: encouru, même conditionnelle 
ment, une des condamnations qui tombent .~ous 
l' ap71lù:ation de.~ 2°, 5°, el 4• de let loi rlu 
12 avril ,J894. d) ou n'nyant pas satisfait aux 
fois sur la milice. 

5• Les membres du personnel enseignant 
devront, pour la moitié nu moins, être diplômés 
ou avoir subi l'examen dont il est fait men 
tion ii l'article précédent. 

Toutefois, par mesure transitoire. le Ministre 
pourra, pendoïü deux ans, à dater de la promul 
gation de la présente loi, dispenser de cette con 
dition. 

Sont dispensés de l'examen: 1 • ceux qui, anté 
rieurement À la présente loi, ont eu la direction 
d'une école communale ou adoptée; 2• ceux 
qtti ont enseigne durant dix ans au moins; 
;')• ceux qui, porteurs d'un diplôme d'humanités, 
ont enseigné durant cinq ans au moins. 

4• Supprimé. 
5° Le programme d'enseignement compren 

dra nu moins les matières énumérées au§ 2 de 
l'article 4 modifié de la loi organique de l'ensei- 
9nement primaire. 

6° L'école 1·econn11e comme etabli&sement 
d'utilité publique doit. être soumise nu régime 
de l'inspection de l'État établi en vertu de fil 

présente loi. 
7• Elle doit recevoir les en fonts pauvres sans 

pouvoir exiger d'autre rétribution que celle 
prévue pnr l'article 3. 

8• Le nombre d'élèves par classe ne pourra 
excéder un nombre maximum, à fixer par 
arrlite royal, en tenant compte de l'importance 
ries localités. 

9° Le nombre des heures de classe ne pourra 
être inférieur à vingt. par semaine, indépen 
demment du temps spécialement conservé à 
l'enseignement de ln religion et de ln morale; 
déduction faite rlu temps employé au travail à 
l'aiguille, ce nombre ne pourra être inférieur 
à seize. 

Un tableau indiquant l'emploi du temps sera 
affiché dans l'école. 

2. Aucune école primaire ne pourra ètrc sub 
sidiée par l'État, la province ou pnr la commune, 
si elle ne réunit vas les conditions requises 
pour ëire reconnue comme établissement d'uti 
lité publique, 

5. tes infractions aux dispositions légales sont 
portées à ln eonnaissnnce du Gouvernement par 
les inspecteurs; il en est de même des autres 
abus qui seraient constatés dans une école. 

4. Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se 
soumettre 11 la loi ou de réformer les abus, les 
subsides communaux, provinciaux et de l'État 
sont retirés par arrêté royal motivé et inséré 
au Moniteur. 

XI, 

L'article 9 du projet du Gouuernement est 
ainsi modifié : 

Le premier alinéa de l'article {O de ln loi du 
20 septembre 1884 est modifié comme suit : 

L'inspection des écoles reconnues comm~ 
établissements d'utililé publique est exercée par 
l'État; elle ne peut s'étendre au cours de reli 
gion et de morale. 

Dans les écoles crëëes par l'initiative 11rivée, 
cette inspection se bornera à vérifiet si les ton 
clilions nécessaires pour qu'elles portent la 
dénomination d'établissements d'utilité publique 
continuent it exister. 

XII. 

Marli.fier ainsi le second alinea de l'article 10 
du projet du Gouvernement : 

La pnrticipation aux concours est obligatoire 
pour toutes les écoles reconnues comme établis 
sements d'utilité publique. 

XIII. 

L'article 2:5 de ln loi du 20 septembre 1884 
est modifié comme suit : 

Les inspecteurs de l'État, les instituteurs des 
écoles reconnues comme établissements d'utilité 
publique, ainsi que les directeurs, professeurs 
et instituteurs des écoles normales de l'État 
prêtent le serment prescrit par l'article 2 du 
décret du 20 juillet ·1851. 

XIV. 

Ajouter au projet du Gouvernement l'article 
suivant : 
Les professeurs et instituteurs de toutes les 

écoles déclnrées d'utilité publique seront mis 
sur le même pied en ce qui regarde la pension 
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et la 11articiJ]ation à la Caisse des veuves et 
ory,heli11s. 

Un arrèté royal fixera les mesures d'exé 
c11ti011 que comporte l'exécution du présent 
article. 

Dlspo•lilon11 tran111tolre11. 

Toutes les écoles communales ou adoptées au 
moment de la mise en vigueur de la présente loi 
seront, de plein droit et immédiatement, rangées 

pm·mi les écoles reconnues comme établisse 
ment.~ d'utilité publique. 

Jos. Ho\ 01s. 

---liïitill:~21i2C _ 


